
         Élections municipales 2010 

 AVIS 

 Liste des électeurs/trices du 

 canton de Chapleau 

 et 

Algoma District School Board, Huron-Superior Catholic District School Board, Conseil Scolaire 

de District du Grand Nord de l=Ontario and Le Conseil Scolaire de District Catholique du Novel- 

                                                                        Ontario.  
 

 

 

Préparée conformément à la Loi sur les élections municipales de 1996, la liste des électeurs/trices 

pour les prochaines élections municipales du lundi 25 octobre 2010, est disponible au bureau du 

greffier.  Tout électeur/trice peut l'examiner selon la procédure établie par le greffier en vue de 

vérifier 1'exactitude des renseignements donnés (nom, adresse, etc). 

 

 
 

Pourvu qu'on ait rempli le formulaire à cet effet, on peut demander d'appliquer les 

changements suivants à la liste : 

 

a)   ajouter ou enlever un nom sur la liste électorale; ou 

b)   modifier les renseignements pertinents d'un/e électeur/trice 

 

en se rendant au bureau du greffier du lundi au vendredi pendant les heures normales de bureau 

au cours de la période du mardi 7 septembre 2010 jusqu'au lundi 25 octobre 2010 a 20h. 

 
                                  

 

En remplissant le formulaire à cet effet, on peut également faire demande pour enlever le nom d'une 

tierce personne de la liste électorate pourvu que la demande ait été reçue par le greffier du lundi au 

vendredi pendant les heures normales de bureau au cours de la période du mardi 7 septembre 2010 

jusqu'au vendredi 10 septembre 2010 a 16h30. 

 

Sachez au'au cours des dernières élections, au moins 150 noms d'électeurs/trices ont dû être 
ajoutés à la liste électorale, dont la plupart le jour-même du scrutin, ce qui a causé plusieurs 
retards.  Veuillez donc nous assister en vérifiant si votre nom paraît sur la liste bien avant le jour 
du vote (25 octobre 2010). 
 

Daté à Chapleau Allan Pellow, greffier 

ce 7 jour Canton de Chapleau 

de aout 2010  20, rue Pine 

864-1330 


